
Des classes avec un maximum de 16 
écoliers, un mélange de primaire et se-
condaire et une 10e année bilingue; voici 
résumé en quelques mots ce qui carac-
térise EduParc College – établissement 
scolaire privé biennois – dont Simon 
Müller assure la direction depuis près de 
15 ans. 

Qu’est-ce qui différencie fondamenta-
lement EduParc College d’un établisse-
ment scolaire public? 
Commençons par les généralités: le pro-
gramme scolaire et les moyens didactiques 
ne diffèrent en rien de ceux des écoles  
publiques. Ce qui diffère, par contre, c’est 
la grandeur des classes. Une classe avec 
un nombre limité d’élèves nous permet de 
donner à l’enfant une place centrale et de 
pouvoir tenir compte de ses besoins indivi-
duels. Notre taille «contenue» nous permet 
plus de flexibilité que celle des écoles pu-
bliques du fait que celles-ci sont prises dans 
un engrenage de taille non indifférente. 

Plus flexible? Dans quelle mesure?
Nous pouvons individualiser le programme 
scolaire. Prenons par exemple un élève qui 
a de la facilité en français et a pris, de ce 
fait, de l’avance sur le programme: nous lui 
donnons la possibilité de changer de classe 
et suivre les leçons de français de la classe 
romande. 

Et qu’en est-il par contre lorsqu’un enfant 
ne suit pas? 
La procédure est pareille. Nous pouvons 
modérer le rythme d’enseignement et con-
sacrer plus de temps aux questions. Nous 
avons plus de temps pour expliquer. Il ar-
rive aussi, par exemple, de devoir donner à 
un étudiant de septième le conseil suivant: 
«Au lieu de commencer maintenant avec 
l’anglais, approfondissons plutôt tes con-
naissances de la langue française». Des 
devoirs supplémentaires, voire des heures 
en ajout peuvent s’avérer utiles à cette fin. 

Et en quoi vous différenciez-vous des au-
tres établissements scolaires privés?
Une question très difficile. Bienne accueille 
aussi l’Ecole Steiner dont l’orientation est 
tout autre que la nôtre. Alors que celle-ci 

souligne bien plus le côté artistique nous, 
de notre côté, mettons plus l’accent sur les 
prestations. Au cas où quelqu’un venait à 
penser à notre école comme un établisse-
ment scolaire d’élite du style de ceux qui 
hébergent des jeunes riches sur les rives du 
lac Léman, alors je tiens à le/la détromper 
sur le champ. En effet, les enfants auxquels 
nous enseignons sont des enfants tout à 
fait dans la moyenne. Des enfants normaux, 
vivant une existence tout à fait normale au 
sein de familles des plus normales. Il s’agit 
d’enfants et de jeunes qui ont besoin d’une 
école qui tienne compte de leur spécificité, 
de leur individualité et les prenne au sérieux. 

Quelles sont les offres d’EduParc Col-
lege?
Nos classes d’enseignement obligatoire 
vont de la 5e à la 9e année. S’ajoute à cela 
une 10e année bilingue se voulant être une 
fenêtre d’accès à d’autres écoles, à une 
place d’apprentissage voire à une forma-
tion professionnelle. De la 7e à la 9e année 
nous proposons des classes primaires et 
secondaires mixtes. 

Un mélange de primaire et secondaire?
Oui, un mélange tout à fait voulu. La subdi-
vision en classes primaires et secondaires 
est parfois des plus arbitraires. A la fin de 
la sixième année scolaire les enfants sont 
placés en primaire ou en secondaire. Les en-
fants sont pourtant encore en pleine phase 
de développement – certains se dévelop-
pent plus vite que d’autres sans parler du 
fait qu’il y en a qui sont bien plus rapides 
que d’autres dans certaines branches. En 
les laissant ensemble, nous pouvons bien 
plus tenir compte des besoins qui sont les 
leurs en leur faisant suivre, par ex., le rythme 
d’enseignement primaire en français alors 
qu’en maths, par contre, ils suivront celui 
du secondaire. 

Quelles sont les raisons d’une 10e année 
bilingue?
Nous vivons dans une ville bilingue et te-
nons à une intégration du bilinguisme sans 
vouloir pour cela attirer uniquement des 
enfants déjà bilingues. Bien au contraire, la 
fréquentation d’une 10e année bilingue peut 
bien plus offrir une autre approche de l’autre  

langue de même qu’une opportunité sup- 
plémentaire pour certains élèves de s’exer- 
cer à pratiquer un idiome avec lequel ils ont 
de la peine. Le français n’est justement pas 
uniquement confiné à l’heure de français 
mais se parle, bien au contraire, toute la 
journée durant. S’efforcer d’entrer en com-
munication avec l’ami ou l’amie dans l’autre 
langue est une tout autre paire de manches 
que le fait de se contenter, pendant la leçon 
de français, de deviner la forme verbale qu’il 
convient d’utiliser. 

Des classes mixtes impliquent une ma-
jeure attention envers chacun des élèves. 
C’est bien cela. Nous pouvons nous le per-
mettre du fait que nos classes comptent un 
nombre restreint d’élèves, à savoir pas plus 
de 16 enfants. Cela permet aux enseignants 
de capter les points faibles et les points forts 
de chacun et d’intervenir selon les besoins.

Quelle est la procédure d’accès d’un en-
fant à EduParc College?
Il y a tout d’abord un entretien d’admission 
pendant lequel nous évaluons si nous som-
mes en mesure de combler les désirs et les 
attentes des parents et des enfants. Nous 
tenons aussi à ce que les parents et les en-
fants soient en accord avec les valeurs et les 
règles de notre établissement. 

Que coûte EduParc College?
Les frais d’écolage se montent à Fr.  3595.– 
pour chaque trimestre. Nous savons bien 
que, pour de nombreux parents, il s’agit là 
d’un montant énorme et que ceux-ci doivent, 
pour la plupart, se serrer la ceinture. Cela 
nous oblige d’autant plus à offrir à l’enfant 

l’optimum en matière d’enseignement. Cela 
contraint aussi l’enfant à fournir de plus 
grands efforts en vue d’atteindre son ob-
jectif. 

Comment êtes-vous arrivé à EduParc 
College?
En 1995 j’ai obtenu mon diplôme d’ensei-
gnant. Après avoir effectué quelques rem-
placements de courte durée, j’ai voyagé 
une demi-année durant ça et là de par le 
monde et ai obtenu, en 1986, un engage-
ment fixe auprès de l’alors dénommée «Freie 
Schule Biel». En 1991 cette dernière a été 
reprise par le groupe Feusi – corps ensei-
gnant y compris. En 1996, en plus de mon 
poste d’enseignant j’ai pris la direction de 
l’établissement scolaire en partageant cette 
tâche avec un collègue. En 1999, Feusi a 
quitté Bienne et notre établissement sco-
laire est devenu Wips-College; alors que 
moi je continuais à en assurer la direction. 
En 2003, après le départ à la retraite du  
propriétaire d’antan, le Wips-College a pris 
le nom d’EduParc College. Pour ma part, 
je demeurais fidèle à mon poste jusqu’à ce 
qu’en 2009, j’en devienne aussi le proprié-
taire. En bref: Trois noms – Une seule école 
à laquelle la plupart des enseignants et la 
direction sont demeurés fidèles. 

Une dernière question: vos enfants iront-
ils eux aussi un jour à EduParc College?
Ce n’est pas que je pense que l’école pu-
blique est mauvaise et que mes enfants 
doivent fréquenter un établissement privé. 

Au contraire. Nous avons besoin d’une école 
publique forte et j’espère que mes propres 
enfants puissent un jour y trouver leur che-
min. Malgré le bon travail, nombreuses sont 
les écoles publiques où des situations par-
ticulières font en sorte que des alternatives 
deviennent nécessaires. Cela fait déjà un 
bon moment que l’école publique ne par-
vient plus à tout contenir. Elle ne peut se 
permettre un enseignement individualisé et  
flexible. Dans ce cas la réaction est impé-
rative et il est bon d’avoir une alternative 
à portée de main. Une alternative que je 
n’hésiterais pas à utiliser, le cas échéant, 
pour le bien de mes enfants.

Portrait d’EduParc College: De petites
classes pour un enseignement individualisé  
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Simon Müller, Recteur et propriétaire
Depuis 1996, Simon Müller assure la direc-
tion de l’établissement scolaire privé bien-
nois dont il est, depuis 2009, l’actionnaire 
majoritaire. Par souci de maintenir le contact 
avec le quotidien scolaire et avec chacun 
des écoliers, tout en assurant le rectorat, il 
tient chaque jour au moins une leçon dans 
chacune des classes. Marié et heureux père 
de deux enfants, Simon Müller a grandi à 
Nidau et consacre aujourd’hui son temps 
libre à des tours à vélo de course, à faire la 
cuisine, lire ou à s’occuper, tout simplement 
de sa famille. 

EduParc College – Tradition scolaire au 
cœur du Seeland. 
Notre établissement scolaire privé existe – 
sous diverses dénominations – depuis plus 
de 22 ans. Celui-ci constitue un élément de 
poids à l’horizon des établissements de for-
mation de la ville et de la région de Bienne 
dont il serait impensable de vouloir se pas-
ser! Un toit sous lequel les enfants et les jeu-
nes des deux groupes linguistiques trouvent 
une alternative valable à l’offre publique. A 
l’heure actuelle, chez EduParc College 15 
enseignants instruisent 88 écoliers et éco-
lières des deux principaux groupes linguis-
tiques biennois. 
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Simon Müller, Directeur d’EduParc College pose devant le taxi-pub bien connu dans la ville.  


